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Chapitre 7 – Les promotions par les jeux et concours, ventes à primes et produits à l’essai
Les actualités
Aggravation des peines

La loi Perben II a aggravé les sanctions en cas de loterie illicite : deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende. La loi punit également de 4 500 euros d’amende « ceux qui par tout moyen de publication auront fait connaître l’existence de loteries prohibées ».

· Ce texte complète l’ouvrage Droit du marketing, page 159.

Le contexte international : vers une libéralisation des paris sportifs en ligne ?

La Commission européenne conteste au nom de la libre circulation des services le monopole de La Française des jeux et du PMU en France. Elle a adressé aux autorités françaises en juin 2007 un avis motivé les invitant à ouvrir le marché des paris sportifs. Ces dernières ont renvoyé un mémorandum justifiant leur position. Le maintien du monopole servirait, selon elles, à lutter contre l’entrée du crime organisé dans l’univers des jeux. Le PMU a par ailleurs rapporté en 2006 un milliard d’euros à l’État français, ce qui est une autre explication à l’attitude française !

· Ce texte complète l’ouvrage Droit du marketing, page 161.
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